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 n° 129 694 du 19 septembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de l'Intérieur et désormais le Ministre de la 

Justice, chargée de l’Asile et la Migration, de l’Intégration sociale et de la Lutte 

contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 avril 2008, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

10 janvier 2008, sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre de quitter 

le territoire qui l’accompagne. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 23 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. NGENZEBUHORO loco Me P. HIMPLER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité marocaine, a introduit le 6 juillet 2007, une demande d'autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980) à l'administration communale de Laeken. Le 10 janvier 2008, la partie 

défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d'irrecevabilité de cette demande. 

L’intéressé s’est également vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Ces décisions qui 

constituent les actes attaqués, et qui ont été notifiées au requérant le 22 mars 2008, sont motivées 

comme suit : 
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En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :  

 

« Avant toute chose précisons que l'intéressé est arrivé en Belgique en mars 2001, muni d'un passeport non 

revêtu d'un visa autorisant son séjour en Belgique. Il n'a donc sciemment effectué aucune démarche à partir de 

son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour et s'est installé en Belgique de manière irrégulière 

sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir 

une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9 alinéa 

3. Aussi il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire. 

Notons également qu'il n'apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière probante d'un 

séjour continu en Belgique depuis 2001. 

 

Quant au fait que l'intéressé n'aurait plus d'attache au pays d'origine empêchant tout retour au pays d'origine. 

Notons qu'il n'avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettraient de penser qu'elle serait 

dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus qu'il ne démontre 

pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) ou qu'il ne pourrait se faire aider 

et/ou héberger par des amis. Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat 

du 13/07/2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant impossible tout retour au pays d'origine. 

 

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles, la durée de son séjour et son intégration illustrée par 

le fait : d'être instruit, d'avoir plusieurs amis en Belgique et de parler parfaitement le français. Or, rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à 

fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 

celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son 

intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 

24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

 

Quant à la volonté du requérant à vouloir travailler accompagnée d'une promesse d'embauche en provenance de 

la société […], notons que ces arguments ne peuvent constituer des circonstances exceptionnelles car l'intéressé 

n'a jamais été autorisé à travailler et n'a jamais bénéficié d'une autorisation de travail. Aussi le désir de travailler 

même accompagné d'une promesse d'embauche ne sont donc pas des éléments qui permettent de conclure 

que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique. 

 

L'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, quant à lui, ne saurait être violé étant donné 

qu'un retour au pays d'origine afin de se conformer à la législation en la matière n'emporte pas une rupture sur le 

long terme des relations privées et familiales. Aussi, cet élément ne constitue pas une ingérence disproportionnée 

dans le droit à la vie familiale et privée de la requérante car un retour temporaire vers l'Ukraine, en vue de lever 

les autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux, 

mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation 

n'est donc pas disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (Conseil 

d'Etat - Arrêt n° 122320 du 27/08/2003) et ne porte, dès lors, pas atteinte à article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l'Homme. Par conséquent, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Enfin, quant au fait que le requérant est une personne de bonne réputation et qu'il ne constitue aucun danger 

pour l'ordre public. Relevons que cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est 

attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : en possession de 

son passeport MAIS pas de son visa (Loi du 15.12.1980 – Article 7, al. 1, 1°) ». 
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1.3. Le 26 mai 2008, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, à l'administration communale de 

Schaerbeek. Le 25 décembre 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

Cette décision a été  notifiée à la partie requérante le 16 juillet 2009.. 

 

1.4. Le 8 avril 2009, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a rejeté 

cette demande le 2 décembre 2010.  

 

1.5. Le 16 septembre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

de plus de trois mois fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, à l'administration 

communale de Schaerbeek. Le 4 mai 2011, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une 

décision de rejet de cette demande.  

 

2. Recevabilité du recours. 

 

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif du requérant que celui-ci a, 

postérieurement à la prise de l’acte attaqué, introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable, puis non fondée 

par la partie défenderesse, le 4 mai 2011.  

 

Le Conseil rappelle, d’une part, que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376), et d’autre part, que le recours n’est recevable que si 

l’annulation est susceptible de profiter personnellement au requérant. Sa situation, de fait ou de droit, 

doit s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 

479).  

 

Force est cependant de constater qu’en l’espèce, la partie requérante n’a plus intérêt au présent 

recours, dans la mesure où l’avantage que pouvait lui procurer, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par le premier acte entrepris - en l’occurrence, le fait de voir sa demande 

d’autorisation de séjour déclarée irrecevable -, n’existe plus dans son chef dès lors qu’une telle 

demande d’autorisation de séjour, introduite postérieurement, a été déclarée recevable et a été 

examinée au fond par la partie défenderesse. 

 

L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de la 
décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée qui lui a été notifiée à la 
même date, il convient de conclure que la partie requérante n’a pas davantage intérêt à postuler son 
annulation. 
 

Interrogée à l’audience quant à la persistance de son intérêt au présent recours, la partie requérante 

n’avance aucun argument de nature à énerver les constats qui précèdent. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le recours est irrecevable à défaut d’intérêt actuel. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. ADAM 

 


